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COMMISSION MIXTE CFCP 
 

Procès verbal 
Réunion du 13/11/09 

 

 
Présents :  Mr. FRANCILLETTE, Mr. MURAIL, Mr. SCHMITT, Mr. ROUGEYRON, Mr. 

HAEZEBROUCK, Mr. MARCHISIO et Mr. GLAIVE 
Invités :  Mr. BELY, Mr. ALORO et Mr. GRIGUER 
Absents :  Mme SCALABRE 
Assistent :  Mr. NAYROLE, Mr. GERARDIN, Mme ABERGEL et Melle BLANCHARD 
 

 

Ordre du jour 

 
1/ Obligation ou non faite aux clubs de Ligue A d’avoir un CFCP (agrément 
ministériel) 
 

2/ Devenir de l’agrément des CFCP de la ligue de Ligue BM 
 

3/ L’aménagement et le respect du cahier des charge des CFCP (notamment sur 
la clause de respect du double projet dont la DTN est garante auprès du 
Ministère) 
 
4/ Corrections du cahier des charges 
 

5/ Les prérogatives de la commission mixte  
 

6/ Philosophie à adopter concernant les indemnités de formation 

 
 

 
 
1/ Obligation ou non faite aux clubs de Ligue A d’avoir un CFCP 
 
Suite à la réunion et au PV de la CM du 03-09-09 dans lequel la question était clairement 
posée comme suit : 
« Les membres de la CM mènent une réflexion de fond sur les CFCP avec pour objectif la valorisation 
sportive. 
Reprenant les propositions faites par la CM dans le PV de la réunion du 16/06/09, un débat s’instaure 
sur l’obligation ou non d’avoir un centre de formation pour les clubs de Ligue AM. 
Dans le cas d’une obligation, les membres s’interrogent sur la faisabilité économique compte tenu de 
la santé financière des clubs professionnels de volley-ball.  
Par ailleurs, ils s’inquiètent de savoir si le vivier de jeunes joueurs pourra alimenter suffisamment les 
CFCP (obligation de 70 joueurs en formation au minimum en Ligue AM par saison) étant entendu que 
l’objectif des CFCP est qualitatif avant d’être quantitatif.  
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De plus, les membres de la CM pensent finalement que le fait d’avoir repoussé d’un an l’obligation 
pour l’obtention de l’agrément Ministériel n’évitera pas à un certain nombre de clubs d’essuyer des 
refus de la part du Ministère, ce qui amènera la CM à ce poser à nouveau la question de l’obligation 
d’avoir un CFCP pour les clubs de la Ligue AM. Ne faut-il pas anticiper et se poser les vraies 
questions à ce sujet, dès à présent ? »  

 
Le président de la CM demande à ses membres de se positionner pour le maintien ou non 
de l’obligation d’avoir un centre de formation professionnel en Ligue AM (seule division avec 
une obligation) ? La réponse est majoritairement en faveur du non maintien de l’obligation. 
 
Ensuite, est abordée la question du type d’agrément, à savoir s’il doit être fédéral ou bien 
Ministériel. La réponse des membres est majoritairement en faveur de l’agrément 
Ministériel avec cependant une demande d’aménagement du cahier des charges existant 
au niveau de l’encadrement administratif du centre de formation (ne plus exiger que le 
directeur soit salarié). 
 
L’agrément fédéral cessera à la fin de la saison 2010/2011 (au 30 juin 2011) et la mise 
en application de l’agrément ministériel sera opérationnel à partir du moment où les 
textes auront été validés par le Ministère (application prévue pour la saison 2011-
2012). 
 
2/ Devenir de l’agrément des CFCP de la ligue de Ligue BM 
 
Le président et les membres de la commission mixte propose que l’agrément soit le même 
que pour la Ligue AM, c'est-à-dire Ministériel. Leur position est justifiée par la volonté du 
Ministère de n’avoir qu’un type d’agrément par fédération et par la position des autres 
fédérations de Sport-Co (Basket et Hand), qui ont fait ce choix pour des raisons de lisibilité et 
de crédibilité vis-à-vis des institutions territoriales. 
 
D’autre part, le sujet de l’éventuelle descente d’un club de Ligue BM ou bien de Ligue AF en 
N1 ou est abordé et traité dans le cadre de l’article qui suit (code du sport) : 
 

Section 2 

Centres de formation 

Paragraphe 1 

Agrément des centres de formation 
 

Article D. 211-87 - L'agrément est retiré lorsque le centre de formation cesse de satisfaire à 

l'un au moins des Critères prévus dans le cahier des charges, ainsi que pour tout motif grave. 

Par dérogation au premier alinéa, l'agrément peut être maintenu, pour une durée de deux ans 

au plus, lorsque l'équipe professionnelle de l'association ou de la société dont relève le centre 

ne participe plus aux compétitions prévues au cahier des charges en application du 1° du I de 

l'article R. 211-86. L'agrément est alors retiré si l'équipe professionnelle ne satisfait toujours 

pas à ce critère à l'issue de ce délai. 

Le retrait d'agrément est prononcé par le ministre chargé des sports à son initiative ou à la 

demande de la fédération délégataire compétente, après avis de cette dernière et de la 

Commission nationale du sport de haut niveau. 

Le bénéficiaire de l'agrément est préalablement informé des motifs susceptibles de fonder le 

retrait d'agrément et mis à même de présenter des observations écrites. 

L'arrêté de retrait est publié au Journal officiel de la République française. 
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3/ L’aménagement et le respect du cahier des charge des CFCP (notamment sur la 
    clause de respect du double projet dont la DTN est garante auprès du Ministère) 
 
A ce sujet, Michaël NAYROLE souligne que dans le cadre d’un agrément Ministériel, il sera 
obligatoire de fournir les comptes sectorisés (ce qui était déjà le cas avant mais rarement 
fait) au Ministère à l’issue de chaque saison sportive (octobre au plus tard) et que le double 
projet, notamment scolaire, devra répondre aux exigences du cahier des charges et être 
justifié au moment de l’envoi des conventions de formation, en joignant les attestations 
d’inscriptions aux formations. 
 
D’autre part, Michaël NAYROLE souligne également qu’un bilan d’activité annuel doit être 
fourni à la fin de chaque saison sportive et répondre aux éléments demandés dans l’annexe 
2 du cahier des charges. 
   
4/ Corrections des textes régissant les CFCP 
 

Modifications du cahier des charges : 
 
 

Age minimal et maximal des sportifs (CDC) 
   

Tout joueur en formation doit être âgé de 18 ans au moins au cours de l’année 
civile de son entrée au centre de formation et avoir au plus 23 ans dans 
l’année civile de sa sortie de formation (une note sera éditée chaque année en 
ce qui concerne les catégories d’âges concernées). 

 

Dérogations : 

 Les mineurs  

Par dérogation, deux joueur(se)s maximum parmi l’effectif total du centre 
pourront être âgés de moins de 18 ans (mais de 16 ans révolus) à leur entrée 
au centre. Ces dérogations ne seront accordées qu’avec l’accord exprès de la 
DTN ; si elles correspondent à une situation nécessitant la nouvelle affectation 
du joueur dans l’intérêt de son accession au plus haut niveau. La priorité sera 
donnée à l’un des centres de formation proche géographiquement. 
Toute demande de dérogation doit être demandée au plus tard le 15 juin à la 
Direction Technique Nationale. 

 

 Les joueurs de plus de 22 ans 

Pour le joueur(se) de 22 ans qui est déjà dans le club depuis plus de 3 ans 
(sans convention), celui-ci pourra à titre exceptionnel bénéficier d’une 
convention de formation d’une année.  
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5/ Les prérogatives de la commission mixte  
 
Extrait du règlement intérieur de la FFVB 

 
COMMISSION MIXTE 

CENTRE DE FORMATION DES CLUBS PROFESSIONNELS 
 
La Commission Mixte reçoit délégation du Comité Directeur pour statuer sur les demandes 
de dérogation et les demandes relatives au label fédéral. 
 
ARTICLE 62 : COMPOSITION de CM CFCP 
 
La Commission Mixte CFC est composée de huit (8) membres : 4 membres désignés par le 
Bureau Exécutif de la FFVB et 4 membres désignés par le Bureau de la LNV. 
Concernant les membres désignés par la FFVB, doivent figurer obligatoirement le DTN ou 
son représentant, le Président de la Commission des Statuts et Règlements ou son 
Représentant. 
Le Président et le Secrétaire de la commission seront alternativement proposés par la FFVB 
et à la LNV chaque saison sportive. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix et en cas d’égalité de voix, celle du président 
est prépondérante. 
 
ARTICLE 63 : ATTRIBUTIONS de la CM CFCP 
 
La Commission Mixte a pour mission : 

 
 D’interpréter les textes sur les CFC, lorsque cela est nécessaire, 
 De donner son avis sur l’agrément ministériel des Centres de Formation, 
 De proposer toutes modifications réglementaires aux Comités Directeurs de la FFVB 

et de la LNV, 
 De statuer sur les demandes de dérogation, dans le respect des Règlements de la 

FFVB et de la LNV, 
 De statuer sur toutes les demandes relatives au label des Centres de Formation 

selon le cahier des charges spécifique fédéral  
  
6/ Philosophie à adopter concernant les indemnités de formation 
   
Suite aux informations recueillies auprès des autres fédérations, les membres de la 
commission proposent que les montants des indemnités soient forfaitaires et modifiés 
comme suit : 
 
  1000€ d’indemnité à payer par année de formation (frais divers) s’il n’y a pas de 

proposition de contrat Professionnel de la part du club à l’issue de la formation. 

 1000€ d’indemnité à payer par année de formation (frais divers) en cas de refus du 

joueur d’accepter le renouvellement de sa convention de formation (avec ou sans 

contrat aspirant). 

 1000€ d’indemnité à payer par année de formation (frais divers) en cas de proposition 

de renouvellement d’une convention de formation (avec ou sans contrat aspirant) par 

un autre club. 

 En cas de proposition de contrat PRO refusée par le joueur, l’indemnité à payer sera 

de 7500€ par année de formation (plafonné à 15000€) pour les clubs de la Ligue AM 

et BM et de 4000€ par année de formation (plafonné à 8000€) pour les clubs de 

Ligue AF. 
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L’indemnité de formation est une somme due par le joueur(se) à sa sortie du centre de 

formation pendant 3 ans (date à date), ce qui signifie que cette somme devra être payer par 

lui au club quitté avant de pouvoir se réengager dans un autre club amateur ou 

professionnel. Dans le cas contraire le club quitté pourra demander à la LNV ou à la FFVB 

de bloquer le renouvellement de sa licence et/ou de sa mutation le temps nécessaire à la 

régularisation de sa situation. 

 

Au regard du nouveau barème des indemnités de formation, les membres de la CM 

proposent à l’unanimité que le classement des clubs soit abandonné. 

 

Dans tous les cas, un courrier recommandé avec accusé de réception devra être 

envoyé au stagiaire à la date butoir du 15 mai. Le stagiaire devra donner sa réponse 

par courrier recommandé avec accusé de réception au responsable du club au plus 

tard le 1er juin. 


